
 

 

DECLARATION D’OUVERTURE D’UNE SESSION  

PSC 1 

Attention, cette fiche doit être envoyée  

AU MOINS 2 SEMAINES AVANT LE DEBUT DE LA SESSION à l’UDSPG  

(+ copie au responsable secourisme de votre groupement) 

Moniteur : ________________________________________________ Tel. : _______________________ 

 (grade / nom / prénom)  

Aide-Moniteur : ____________________________________________________________ 

Lieu de la formation : _______________________________________________________ 

Dates de la formation : _______________________________________________________ 

LES STAGIAIRES 

 Particuliers  

 JSP 

 Association, entreprise, collectivité  Nom : __________________________________ 

 ► JOINDRE LA FICHE CONVENTION RENSEIGNEE 

LA RÉMUNÉRATION 

 Moniteur rémunéré  

► JOINDRE LE CONTRAT DE TRAVAIL COMPLETE 

  

LES INFORMATIONS ESSENTIELLES 

Signature du Chef de Centre : 

Pour les sessions utilisant des locaux                  
ou des matériels du SDIS 

Signature du Moniteur : 

 

 Moniteur non rémunéré  

(voir conditions avec responsable de groupement) 

le moniteur peut prétendre à une rémunération uniquement si la session atteint un minimum de 300 €.  
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